
A LA UNE

"Surenchère réglementaire & fiscale : 

Stop à l'asphyxie des entreprises !"

Découvrez la Tribune de Stéphane ANTIGLIO, Président de la CGF

Dans une tribune publiée dans les Echos le 30 septembre, Stéphane Antiglio, alerte

sur une situation devenue intenable :

➡ Les entreprises françaises sont engagées dans la décarbonation de leurs activités

➡ Mais elles sont freinées par la pression fiscale et une accumulation d’obligations

réglementaires mal calibrées, assorties de délais irréalistes.

 

Le commerce de gros, subit de plein fouet cette hérésie : élargissement des filières

REP, reporting extra-financier (CSRD), facturation électronique, digitalisation à marche

forcée… les injonctions s’empilent, sans concertation ni anticipation suffisante pour un

déploiement réaliste.

 

Les conséquences ? Asphyxie de l’investissement, freins à la croissance des PME et

ETI françaises, risque de décrochage face à la concurrence de nos voisins européens.

 

"Il ne s’agit pas de refuser les mutations, mais de créer les conditions de leur

réussite. Investir là où l’État nous l’impose, c’est parfois renoncer à investir là où

se joue l’avenir de nos entreprises" 

 

https://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/digitalisation-transition-ecologique-csrd-la-surenchere-reglementaire-asphyxie-nos-entreprises-2189158


Face aux menaces grandissantes qui pèsent sur les entreprises et sur l'économie

française, le MEDEF, dont la CGF est adhérente, lance une grande mobilisation de

tous les chefs d'entreprise de France, de toute taille et tout secteur d'activité,  le 13

octobre à 14h à l'Accord Arena de Paris Bercy, pour porter la voix de la France

entrepreneuriale.

La CGF soutient pleinement cette initiative et encourage l'ensemble des fédérations

adhérentes à relayer auprès de leurs entreprises cette invitation pour une participation

massive le 13 octobre.

A quelques jours du début des débats sur le budget et alors que le patronat sous

l’égide du MEDEF donne rendez-vous le 13 octobre pour une grande mobilisation, la

CGF appelle à une approche globale, réaliste et partenariale, pour réussir la transition

sans sacrifier la compétitivité des grossistes.

TRIBUNE LES ÉCHOS

INSTITUTIONNEL

PLF 2026 : La CGF appelle

à stopper la surenchère

fiscale  pour préserver la

croissance et éviter

l’asphyxie des entreprises

du commerce de gros

A quelques jours du début des débats sur le budget et dans l’attente de la constitution

d’un nouveau Gouvernement, la CGF, a plaidé, via un communiqué de presse ce 2

octobre, pour un cadre fiscal stable, concerté et adapté à la viabilité économique des

entreprises. 

L’objectif ? Maintenir la compétitivité et la confiance d’un secteur économique

stratégique qui représente sur l’ensemble du territoire 1 million d’emplois et 160 000

entreprises dont 18 000 grandes entreprises, ETI et PME.

Communiqué de presse CGF

La CGF mobilisée aux

côtés du MEDEF 

le 13 octobre

https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/tribune-sa-300925
https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/CP_CGF_PLF_2026_021025_j0t8hs.pdf


Dans un courrier en date du 23 septembre, la commissaire européenne à

l’environnement, Jessika Roswall, a informé le Parlement européen et le Conseil de

l’UE de son intention de reporter d’un an l’entrée en application du règlement «

Déforestation ».

 

Elle exprime pour cela des inquiétudes quant au fonctionnement de la plateforme

informatique gérant les données de conformité. Et laisse également la porte ouverte à

une « simplification » du règlement avant tout report.

 

Dans une interview publiée quelques jours plus tard, la vice-présidente de la

Commission, Teresa Ribera a quant à elle, mis en doute l’argument invoqué et plaidé

pour que la Commission « trouve rapidement une solution » et à éviter, « dans la

mesure du possible » la réouverture du règlement déforestation.

 

Face à ces annonces dispersées, la CGF reste mobilisée sur les étapes à venir et les

travaux qui pourraient être lancés. 

 

Un webinaire à destination des adhérents de la CGF est d'ailleurs organisé le 9

octobre prochain avec le cabinet Osborn Clarke afin de bien identifier les impacts

concrets du texte (juridiques, logistiques, numériques...).

L’édition 2026 du Salon international du Transport et de la Logistique (SITL) marquera

la troisième phase de sa métamorphose qui sera placée sous le signe des « Nouveaux

territoires à conquérir ».

 

Inscriptions

ENVIRONNEMENT

Règlement Déforestation :

la CGF salue

le nouveau report mais

reste vigilante

[Adhérents] 

Courrier du 23/09/25

[Adhérents] 

Inscriptions Webinaire

TRANSPORT/LOGISTIQUE

La CGF, partenaire de la

SITL 2026 !

https://info.medef.com/l/6495/500292480/50513/237335/72127/bda127f4
https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/courrier-commission-septembre-2025
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeKmZouN1ZYGkUECjbZOhxufLSRGn2hnjguObgMC_kv7WffVQ/viewform?pli=1


En tant que partenaire institutionnel du salon, la CGF a participé le 30 septembre, aux

côtés de plusieurs représentants du monde du transport, au premier Comité de

pilotage en charge de coconstruire un programme de conférences en phase avec les

attentes de l’écosystème en matière de réglementation, de prospective, de grandes

thématiques sectorielles et d’ouverture à l’international.

 

Les grands défis de la logistique y seront traités dans une approche opérationnelle

permettant aux visiteurs de repartir avec des réponses concrètes sur les sujets qui les

concernent :

- Compétitivité, souveraineté, relocalisation

- Zéro artificialisation, foncier contraint, urbanisation galopante

- Digitalisation, Robotique, automatisation

- Décarbonation, économie circulaire, multimodal

- Crises, reroutage, guerre des flux 

- Redistribution des cartes du commerce international

 

Rendez-vous est pris pour la SITL du 31 mars au 2 avril 2026 !

 

 

La CGF, en partenariat avec AG2R LA MONDIALE, a organisé un webinaire dédié à la

présentation de l’action prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS) dans le

cadre du fond social de la convention collective des commerces de gros.

 

Cela a permis de mettre en lumière les éléments suivants :

• Un dépistage et un accompagnement thérapeutique sont accessibles, en entreprise

ou en cabinet, selon la taille de la structure.

• Le partenaire Back Office Santé (BOS) assure les consultations avec des

thérapeutes manuels qualifiés.

• Un annuaire des praticiens est mis à disposition pour faciliter la prise de rendez-vous.

 

Des webinaires sont prévus les 4/11 et 11/12 pour évoquer les deux autres actions de

prévention mises en place (soutien à la parentalité et aide aux aidants).

 

Par deux arrêts en date du 10 septembre 2025, la Cour de cassation revient sur la

gestion des congés payés afin de mettre en conformité notre droit national avec le droit

SOCIAL

Prévention Troubles

musculo squelettiques : la

CGF engagée aux côtés

d'AG2R La Mondiale

Congés payés & arrêt

maladie : les revirements

de la Cour de cassation



européen. Ce sujet a fait l’objet d’échanges nourris entre fédérations dans le cadre de

la commission sociale de la CGF. 

Au-delà de la note d’information diffusée par la CGF analysant les impacts concrets de

ces deux revirements majeurs de jurisprudence pour les entreprises et les salariés, la

CGF fera remonter au MEDEF les points qu’il conviendrait de clarifier dans une

éventuelle loi de cadrage ainsi que les interrogations aujourd’hui sans réponse claire. 

 

Le 6 octobre, la CGF propose une réunion animée par son partenaire l’OCIRP sur le

thème des salariés aidants. Cette réunion en ligne s’articulera autour des sujets

suivants :

- Qui est le salarié aidant ?

- Que prévoit la règlementation ?

- Modèle de couverture assurantielle « Aidants »

- Dispositif d’accompagnement des aidants salariés

Celle-ci sera animée par David Louiset, Chargé d’affaires à l’OCIRP.

Le Comité Droit et Commande Publique du MEDEF s’est réuni pour faire un point sur

l’état d’avancée des travaux et réflexions relatifs à la révision des directives

européennes marchés publics.

 

Après une brève présentation du rapport d’initiative Müller sur la passation des

marchés, cette réunion a permis de revenir sur la teneur des discussions des dernières

réunions de l’Observatoire économique de la commande publique (OECP) et de la

Direction des affaires juridiques (DAJ) et a été l’occasion pour la CGF de rappeler

l’importance d’acter un principe de stabilité juridique dans le cadre de la révision sans

que cela fasse obstacle à des modifications ciblées. 

 

Salariés aidants : quelles

solutions pour alléger la

charge mentale ? La CGF

se mobilise aux côtés de

l'OCIRP

[Adhérents] Inscriptions

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Révision des directives UE

marchés publics : la CGF

mobilisée

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeNgihubGB3fXb6e0vPr31Fq28PW69UNa8_OQsytr5u_bqEww/viewform


Les échanges se sont poursuivis afin d’établir la feuille de route des travaux à venir au

sein du Comité, et notamment la rédaction de la position MEDEF sur la révision des

directives.

 

La CGF a organisé une rencontre avec France Travail dans le cadre du partenariat

signé en mai 2024. Cet événement en ligne, qui s'est tenu le jeudi 2 octobre 2025 était

co-animé avec les experts de France Travail de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Cette réunion qui a réuni de nombreuses entreprises a permis d'explorer deux leviers

innovants face à la pénurie de main-d'œuvre : l'Immersion et la méthode de

recrutement par simulation. Ces dispositifs permettent de :

• Réduire les erreurs de recrutement grâce à une évaluation des candidats en situation

réelle. 

• Évaluer les compétences pratiques et le potentiel des candidats au-delà du CV.

• Accélérer l'intégration des nouvelles recrues.

 

Cette initiative s'inscrit pleinement dans la volonté de la CGF d'apporter aux

entreprises des solutions pragmatiques et des outils opérationnels pour répondre à

leurs enjeux de recrutement et de formation.

Les entreprises ont jusqu'au 24 octobre 2025 pour verser la taxe d’apprentissage à

AFTRAL et ses écoles ISTELI, IFA, EPT. A travers ce soutien, c'est la garantie pour les

entreprises de recruter des futurs professionnels formés aux différents enjeux du

secteur : 

- Développer des projets pédagogiques innovants

- Proposer des formations digitales sur-mesure

- Déployer de nouvelles formations 

- Financer du matériel professionnel de pointe

- Offrir un accompagnement personnalisé avec un soutien social et psychologique

- Organiser des MasterClass inspirantes avec des professionnels du secteur

- Adopter une inclusion dans nos formations 

EMPLOI & FORMATION

Retour sur le webinaire de

la CGF avec les équipes de

France Travail AURA

Pour en savoir + sur

l'immersion facilitée 

Pour en savoir + sur la méthode

de recrutement par Simulation

Taxe d'apprentissage 2025 :

les entreprises ont jusqu'au

24 octobre pour soutenir

AFTRAL et ses écoles

https://www.francetravail.fr/region/bretagne/recruteur/recruter-autrement/immersion-facilitee-1.html
https://www.francetravail.fr/region/martinique/employeur/conseils-au-recrutement/la-methode-de-recrutement-par-si.html


Afin d'accompagner au mieux les fédérations adhérentes et leurs entreprises dans leur

quotidien face aux évolutions de leur environnement, les experts de la CGF décryptent,

anticipent et traduisent les évolutions juridiques, économiques et sociales à travers

l’organisation de webinaires opérationnels.

 

Au programme des prochaines semaines : 

👉09/10/25 : Règlement déforestation : les bases à connaître  [Inscriptions]

 

👉 30/10/25 : Prévenir et guérir les risques de retard de paiement et de défaillance des

clients [Inscriptions]

 

👉 20/11/25 : Décryptage des enjeux autour de la réglementation sur les prestations

annexes dans un contrat de transport

Suite à la diffusion d'un communiqué de presse par la CGF le 22 septembre dernier sur la

REP-Emballages professionnels, plusieurs médias ont relayé l'information. 

 

L'usine nouvelle  – "Une nouvelle voix pour le report de la REP EIC"

 

Ecommercemag – " Le secteur du commerce de gros demande un moratoire "

Pour la 5ᵉ année consécutive, le Programme InTerLUD+ organise sa Rencontre

Nationale. 

 

A l'occasion de cet évènement qui aura lieu à Paris le 4 novembre, les grands

chantiers en cours de la logistique urbaine durable seront abordés ainsi que des

Pour en savoir +

 LES WEBINAIRES DE LA CGF 

[ADHERENTS]

CGF DANS LES MEDIAS

REP - Emballages

professionnels : le

commerce de gros

demande un

moratoire

SAVE THE DATE 

Logistique urbaine : la CGF

participe à la Rencontre

Nationale d'InterLUD le 4

novembre 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeKmZouN1ZYGkUECjbZOhxufLSRGn2hnjguObgMC_kv7WffVQ/viewform?pli=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdX3TDikxG2NqWh06YHxyZKFjVErrt6LPy4_YEU42_ud1N06Q/viewform?usp=header
https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/rep-ep-le-commerce-de-gros-demande-un-moratoire
https://www.usinenouvelle.com/article/une-nouvelle-voix-pour-le-report-de-la-rep-eic.N2238240
https://www.ecommercemag.fr/Thematique/retail-1220/veille-tribune-2169/Breves/rep-emballages-cgf-reclame-report-an-gouvernement-485455.htm
https://www.aftral.com/nos-ecoles/taxe-apprentissage


exemples d’actions concrètes menées dans une quinzaine de territoires engagés et

des projets innovants en cours de déploiement à l’échelle nationale. 

Inscriptions

RDV pour la Journée de la

filière France Logistique le

12 novembre

En tant que membre fondateur de France Logistique, la CGF participera et interviendra

à la 4e journée de la filière logistique et transport de marchandises qui se tiendra

le mercredi 12 novembre 2025 à Paris. 

 

Les grands enjeux de la filière seront au programme de cette journée de dialogue

public-privé : 

Climat, géopolitique : la logistique, acteur de la résilience

Les territoires prennent la main

Logistique urbaine

La logistique, pilier d’une économie en transformation

Concilier performance et responsabilité 

Inscriptions

Formations à venir - CGF CAMPUS

https://admin.eventdrive.com/public/events/75558/website/registrationforms/0/104793
https://france-logistique-1.s2.yapla.com/fr/event-91715


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de

rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, adressez-vous directement à cgf@cgf-

grossistes.fr.

Découvrez les formations CGF CAMPUS proposées en

2025 : Format mixte (présentiel / distanciel)

Mardi 21 octobre / 9h30-13h00 :

DROIT ÉCONOMIQUE DES AFFAIRES : La rupture brutale de relations

commerciales établies

 

Mardi 25 novembre / 9h30-13h00 : 

SOCIAL : Inaptitude d'un salarié : comment gérer et agir efficacement ? 

Rendez-vous sur le site de CGF Campus

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
https://www.cgicampus.fr/
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
http://www.cgf-grossistes.fr/
http://www.cgf-grossistes.fr/

